
Quelles aides financières sont disponibles pour l'embauche en
alternance au Luxembourg ?

Réponse courte

Les principales aides financières pour l'embauche en alternance au Luxembourg comprennent l' indemnité de

formation (remboursement de 27 % du salaire brut mensuel, plafonné au SSM non qualifié), la prise en charge totale

des cotisations patronales de sécurité sociale (hors assurance accident), une prime de formation unique de 1 500

euros par apprenti diplômé et une aide à l'encadrement de 1 000 euros par an pour les tuteurs internes.

Des aides spécifiques existent via l'[ADEM](https://adem.public.lu/) pour les alternants en situation de handicap,

incluant la prise en charge d'aménagements de poste. Les demandes doivent être déposées auprès du Service de la

formation professionnelle, accompagnées des justificatifs requis (contrat, fiches de paie, attestations), dans un

délai maximal de 6 mois après la période de référence. L'entreprise doit être agréée par le ministère compétent.

Définition

L'alternance au Luxembourg regroupe les dispositifs de formation associant enseignement théorique en

établissement et expérience pratique en entreprise, principalement via le contrat d'apprentissage et le stage

pratique. Ces dispositifs visent l'acquisition de compétences professionnelles sanctionnées par un diplôme ou

une qualification reconnue par l'État luxembourgeois.

L'embauche en alternance concerne principalement les jeunes de 15 à 29 ans inscrits dans un parcours de

formation initiale ou continue reconnu. L'alternance implique une collaboration formalisée entre l'établissement

de formation, l'entreprise et l'alternant.

Questions fréquentes

Comment est calculée l'indemnité de formation pour un apprenti ?

L'indemnité correspond au remboursement de 27 % du salaire brut mensuel, plafonné au SSM non qualifié, versé annuellement sur
justificatifs. Elle est prévue par les articles 15 à 22 de la loi modifiée du 19 décembre 2008.

Existe-t-il une aide spécifique pour les alternants en situation de handicap ?

Oui, des aides spécifiques existent via l'ADEM pour les alternants en situation de handicap, incluant la prise en charge d'aménagements
de poste et une majoration de l'indemnité de formation, conformément à la loi du 12 septembre 2003.

Où déposer la demande d'aide à l'embauche en alternance ?

Les demandes doivent être déposées auprès du Service de la formation professionnelle du ministère de l'Éducation nationale,
accompagnées des justificatifs (contrat, fiches de paie, attestations), dans un délai maximal de 6 mois après la période de référence.

Quelle prime accordée à l'employeur quand l'apprenti obtient son diplôme ?

Une prime de formation unique de 1 500 euros par apprenti diplômé est versée sous réserve du respect des obligations contractuelles.
Cette prime récompense la finalisation réussie du parcours de formation en alternance.
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Quelles aides financières sont disponibles pour l'embauche en alternance au Luxembourg ?

Les principales aides sont l'indemnité de formation (27 % du salaire brut plafonné au SSM), la prise en charge des cotisations patronales
(hors assurance accident), une prime de 1 500 euros par apprenti diplômé et une aide à l'encadrement de 1 000 euros annuels.

Quelles conditions pour obtenir l'aide à l'encadrement des tuteurs ?

L'aide à l'encadrement est de 1 000 euros par an pour les tuteurs internes des entreprises ayant 3+ apprentis, sur la base d'un plan de
formation validé. La formation continue des tuteurs internes conditionne certaines aides complémentaires.

Quels risques en cas de non-respect des obligations alternance ?

L'absence de déclaration régulière de l'alternant ou le non-respect des obligations formatives expose l'employeur à la restitution des
aides perçues et à des sanctions administratives. Chaque étape du parcours doit être documentée.

Conditions d’exercice

Les aides financières à l'embauche en alternance sont réservées aux employeurs établis au Luxembourg qui

concluent un contrat d'apprentissage ou un contrat de stage pratique avec un jeune inscrit dans une formation

menant à un diplôme ou certificat luxembourgeois.

Condition Description

Rémunération

L'entreprise doit être agréée comme organisme de formation par le ministère de l'Éducation

nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse. Le contrat d'alternance doit respecter les exigences

légales en matière de durée, de rémunération minimale, de mentions obligatoires et de suivi

pédagogique.

Égalité de

traitement

L'alternant doit être déclaré auprès du Centre commun de la sécurité sociale et bénéficier d'une

couverture sociale complète. L'égalité de traitement, la non-discrimination et la traçabilité des

démarches sont des obligations légales implicites à respecter.

Modalités pratiques

Les principales aides financières disponibles sont détaillées ci-dessous.

Aide Détail

Indemnité de

formation

Remboursement de 27 % du salaire brut mensuel, plafonné au SSM non qualifié, versé

annuellement sur justificatifs

Cotisations sociales
Prise en charge totale des cotisations patronales (hors assurance accident) pendant toute la

durée du contrat

Prime de formation 1 500 euros par apprenti diplômé, sous réserve du respect des obligations contractuelles

Aide à l'encadrement
1 000 euros/an pour la formation des tuteurs (entreprises de 3+ apprentis), sur plan de

formation validé

Aides handicap Prise en charge d'aménagements de poste et majoration de l'indemnité de formation
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Les demandes d'aides doivent être introduites auprès du Service de la formation professionnelle du ministère de

l'Éducation nationale, accompagnées des pièces justificatives (contrat, fiches de paie, attestations d'assiduité,

diplômes obtenus). Les délais de dépôt varient selon l'aide sollicitée, sans pouvoir excéder six mois après la fin de la

période de référence.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier l'agrément de l'entreprise avant toute embauche en alternance et de s'assurer que le

contrat respecte scrupuleusement les exigences formelles, notamment les mentions obligatoires, la durée et la

rémunération.

La tenue d'un dossier de suivi individuel de l'alternant, incluant les évaluations périodiques et les attestations de

présence, facilite l'obtention des aides et limite les risques de contestation lors des contrôles administratifs. Il

convient également d'anticiper les délais de traitement des demandes d'aides, qui peuvent atteindre plusieurs mois,

et de prévoir une gestion rigoureuse des justificatifs.

La formation continue des tuteurs internes est un critère valorisé lors de l'examen des dossiers et peut conditionner

l'octroi de certaines aides complémentaires. L'encadrement humain et la documentation des démarches sont

essentiels pour garantir la conformité et la traçabilité.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la

formation professionnelle

articles 1 à 28, notamment articles 15 à 22 relatifs aux

aides et obligations des employeurs

Règlement grand-ducal du 20 juillet 2011 relatif à

l'organisation de l'apprentissage
articles 1 à 18

Article L.111-1 égalité de traitement

Article L.541-1 à L.541-10 contrat d'apprentissage

Article L.541-11 à L.541-15 stage pratique

Art. 10 à 12, loi modifiée du 19 décembre 2008 prise en charge des cotisations sociales

Loi du 12 septembre 2003 relative aux personnes

handicapées
articles 1 à 12

Circulaires et instructions du ministère de l'Éducation

nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse
—
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_541-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_541-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_541-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_541-15


L'absence de déclaration régulière de l'alternant ou le non-respect des obligations formatives expose l'employeur à la restitution des

aides perçues et à des sanctions administratives. Il est impératif de documenter chaque étape du parcours d'alternance et de garantir

l'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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